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AVANT-PROPOS 

 

Dans le cadre de la construction du lotissement résidentiel, Les Jardins de la Gare, composé de 
26 logements, au sein de la commune de Païta, il est prévu la mise en place d’un dispositif 
d’assainissement autonome (Station d’épuration (STEP)) d’une capacité de 92 EH (équivalents 
habitant).  
 
Le présent document constitue le dossier de déclaration au titre de la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) de la station d’épuration du 
futur lotissement résidentiel Les Jardins de la Gare sur la commune de Païta.  
 
 

CONTENU DU DOSSIER 

 

 
1. Formulaire de déclaration 

 
 

2. Pièces annexées  

 Copie des statuts enregistrés  

 Copie d’un extrait K-Bis  

 Pièce(s) justifiant que le déclarant a qualité pour présenter le dossier  
 

 
3. Pièces graphiques 

• Un plan orienté à l’échelle appropriée sur lequel sont indiqués l’emplacement de 
l’installation projetée, et dans un rayon de 100 mètres, l’occupation du sol, les activités et la 
vocation des bâtiments, les établissements recevant du public, les voies de communication, les 
hydrants (PI ou BI), les plans d’eau et les cours d’eau.  
 
• Un plan de situation orienté et légendé, à l’échelle appropriée avec indication des 
zones de stockage, des moyens de lutte contre l’incendie de l’établissement, de 
l’assainissement lié à l’établissement (tracés des réseaux et ouvrages de traitement des 
effluents, avec mention du type de traitement et du dimensionnement et indication de la 
connexion à une station d’épuration ou au milieu naturel). 
 

4. Note technique concernant la station d’épuration 
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Pièces graphiques 
 

 Un plan orienté à l’échelle appropriée sur lequel sont indiqués l’emplacement de l’installation 
projetée, et dans un rayon de 100 mètres, l’occupation du sol, les activités et la vocation des bâtiments, les 
établissements recevant du public, les voies de communication, les hydrants (PI ou BI), les plans d’eau et les cours 
d’eau.  

 
 Un plan de situation orienté et légendé, à l’échelle appropriée avec indication des zones de stockage, 
des moyens de lutte contre l’incendie de l’établissement, de l’assainissement lié à l’établissement (tracés des 
réseaux et ouvrages de traitement des effluents, avec mention du type de traitement et du dimensionnement et 
indication de la connexion à une station d’épuration ou au milieu naturel). 
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1 EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 

1.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

L‘ouvrage de traitement des eaux usées faisant l’objet du présent dossier se situe au sein du lotissement 

résidentiel Les Jardins de la Gare sur la commune de Païta. Plus précisément, le terrain sur lequel est implanté 

l’ouvrage se situe au nord de la commune dans un quartier résidentiel au droit des lotissements Scheffleras et 

Canysia. (cf. planche 1 – plan de situation).  

 

Figure 1 : Plan de situation 

 

On accède au lotissement Les Jardins de la Gare depuis le centre-ville de la commune (RT1) par la Route du 

Mont-Mou. Le lotissement possède un accès principal au sud de la parcelle via l’Allée du Balisier qui dessert 

également le lotissement Scheffleras.  
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1.2 FONCIER 

L’ouvrage de traitement des eaux usées est localisé au sud-est de la parcelle 517 dont les caractéristiques sont 
données dans le tableau ci-dessous :  

 
Tableau 1 : Données cadastrales de la parcelle concernée 

 

Commune  PAITA 

Section PAITA 

N° inventaire cadastral 641553-0470 

N° du lot 517 

Surface du lot 1ha  

Propriétaire SEM AGGLO 

Coordonnées géographiques du 
centre de l’installation 

E= 438 323 / N=231 789 

 
 
L’extrait cadastral ainsi que la fiche de renseignement de la parcelle sont données en annexe 1. 

 

1.3 SITUATION URBANISTIQUE 

Il n’existe, à l’heure actuelle, aucun document d'urbanisme de planification au niveau communal qui soit opposable 

aux tiers. En l’absence de PUD, les seules règles d’urbanisme qui s’appliquent au présent projet sont celles 

actuellement opposables sur la commune de Païta à savoir :  

 

 Le Code de l’Urbanisme de la Nouvelle-Calédonie (CUNC) ;  

 La délibération modifiée n°29-2006/APS du 27 juillet 2006 relative aux règles de constructibilité en zones 
inondables dans la Province Sud ;  

 La délibération n°26-2015/APS du 06 aout 2015 relative à l’implantation des ouvrages, constructions, 
aménagements ou installations le long du réseau routier principal.  

 

Notons que l’ouvrage de traitement ne se situe pas en zone inondable, ni le long du réseau routier principal (allée 

du Balisier).  
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1.4 DESCRIPTION DES ABORDS DU LOTISSEMENT 

L’occupation des sols au droit du lot n°517 est présentée dans la figure suivante.  

 

Le lotissement résidentiel Les Jardins de la Gare s’implante dans un quartier résidentiel.  

Dans un rayon de 100m autour de la parcelle d’assise du projet, on retrouve des zones d’habitation implantées 

sous forme de lotissements (lotissements scheffleras et Axelle au sud et lotissement Canysia au nord) et des 

habitations isolées à l’est.  

A l’ouest, on note la présence d’une zone naturelle, vierge.  

 

Il n’y a pas d’Établissement Recevant du Public (ERP) au droit de l’ouvrage d’assainissement. En dehors du rayon 

des 100m, on retrouve l’école maternelle Scheffleras qui se situe plus au sud de la zone de projet (à environ 400m 

à vol d’oiseau) ainsi qu’un terrain de football à l’est.  

 

On note la présence d’un fossé anthropique sein de la parcelle du lotissement les Jardins de la Gare créé lors de 

la réalisation du lotissement Canysia.  

 

 
Figure 2 : rayon des 100m autour de l’ouvrage d’épuration 

 

Les planches 1 et 2 présentent les plans demandés par l’article 414-3 du code de l’environnement de la Province 

Sud relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) en Province Sud, à savoir :  
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Un plan orienté à l’échelle appropriée sur lequel sont indiqués l’emplacement de l’installation projetée, et 
dans un rayon de 100 mètres, l’occupation du sol, les activités et la vocation des bâtiments, les établissements 
recevant du public, les voies de communication, les hydrants (PI ou BI), les plans d’eau et les cours d’eau.  
 
Un plan de situation orienté et légendé, à l’échelle appropriée avec indication des zones de stockage, des 
moyens de lutte contre l’incendie de l’établissement, de l’assainissement lié à l’établissement (tracés des réseaux 
et ouvrages de traitement des effluents, avec mention du type de traitement et du dimensionnement et indication 
de la connexion à une station d’épuration ou au milieu naturel). 
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2 NATURE & VOLUME DES ACTIVITÉS – RUBRIQUES DE LA 

NOMENCLATURE 

2.1 PRÉSENTATION DU LOTISSEMENT LES JARDINS DE LA GARE ET 

LOCALISATION DE L’OUVRAGE 

La surface du foncier dévolue au projet est de 10 000 m2. Le lotissement Les Jardins de la Gare comprend un 

ensemble de 26 logements mitoyens deux à deux : 18 logements de type F3 et 8 logements de type F4.  

 

En l’absence de réseaux d’eaux usées et de dispositif de traitement collectif au niveau communal, le projet 

nécessite la mise en place d’un dispositif d’assainissement propre au lotissement qui se compose de :   

 

 au nord-ouest du lotissement (axe 1), il sera mis en œuvre des stations d’épuration individuelles (au 

nombre de 6) accompagnées de bacs à graisse individuels;   

 dans la partie centrale du lotissement, il sera mis en œuvre une station d’épuration collective 

dimensionnée pour 92 équivalents habitant. Elle est localisée au sud-est de la parcelle. Chaque bâtiment 

mitoyen est équipé d’un bac à graisse individuel.  

 

2.2 CAPACITÉ DE TRAITEMENT 

La capacité de traitement des ouvrages de prétraitement (bacs à graisses) et traitement (STEP) doit pouvoir 

recueillir les effluents produits par l’ensemble du lotissement. Comme indiqué ci-avant le lotissement comprendra 

deux dispositifs distincts : 6 STEP individuelles et 1 STEP collective.  

 

 STEP individuelles :  

6 logements disposeront de STEP individuelles : il s’agit de 4 logements de type F3 et 2 logements de type F4. Le 

tableau ci-après permet de détailler la capacité de traitement pour chacun des dispositifs de traitement individuel et 

pour chaque type de logements (F3 ou F4).  

 

Tableau 2 : Calcul de la capacité de traitement nécessaire pour les STEP individuelles 

Type de logements Nb de Log / projet 
Nombre d’usager 

par logement 1) 

Nb d’équivalents 

Habitants (éqH) par 

usager2) 

Nombre d’éqH 

F3 1 4 éqH 1 1 x 4 x 1 =4 

F4 1 6 éqH 1 1 x 6 x 1 = 6 
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 STEP collective 

20 habitations dont 14 logements de type F3 et 6 logements de type F4 sont raccordées à la STEP collective. Le 

tableau ci-dessous permet de détailler les calculs effectués et de préciser les références utilisées :  

 

Tableau 3 : Calcul de la capacité de traitement nécessaire pour la STEP collective 

Type de logements Nb de Log / projet 
Nombre d’usager 

par logement 1) 

Nb d’équivalents 

Habitants (éqH) par 

usager2) 

Nombre d’éqH 

F3 14 4 éqH 1 14 x 4 x 1 =56 

F4 6 6 éqH 1 6 x 6 x 1 = 36 

TOTAL 20 - - 92 

 

La note technique de l’ouvrage d’épuration collective est présentée en annexe 2.  

 

 

SOURCES :  

1) Note n°6023-438/DNR/HA de la Direction des Ressources Naturelles en date du 21 mars 2000 : Note 

relative aux équivalences type de logement / nombre d’usagers. 

2) Nomenclature des ICPE, rubrique 2753 : Le nombre d’éqH est déterminé pour les situations suivantes, 

dans les conditions ci-après :  

 usager permanent : 1,0 éqH/usager 

 occupation permanente telle que internat, caserne, maison de repos ou similaire : 1,0 éqH/usager 

 occupation temporaire telle que demi-pension, personnel de bureaux ou similaire : 0,5 éqH/usager 

 occupation temporaire telle que externat ou similaire : 0,3 éqH/usager 

 occupation occasionnelle telle que lieu public ou similaire : 0,05 éqH/usager 

 

Pour la partie centrale du lotissement, la capacité de traitement des eaux domestiques est estimée à 92 

éqH (équivalents habitant).  
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2.3 DESCRIPTIF ET FONCTIONNEMENT DE L’OUVRAGE D’ÉPURATION 

La station d’épuration (STEP) prévue fonctionne selon un procédé de traitement par culture fixée immergée et 

aérée. Le fournisseur est ELOY WATER et le modèle installé pour le traitement d’effluents correspondant à 92 

équivalents habitant est le suivant : « Oxyfix®FIXTPC90, modèle C-90 CB86-120 EH (3) ». 

 

Tableau 4 : Données techniques relatives à la STEP mise en place 

Localisation de la 

STEP 

La station d’épuration se situe au sud-est de la parcelle à proximité du bassin de rétention ; 

Elle se situe en dehors de toute zone inondable ou de périmètre de protection des eaux.  

Eaux acceptées Les eaux brutes traitées par la  STEP se composent uniquement des eaux usées 

domestiques provenant des 20 logements du lotissement. Elles regroupent les eaux 

ménagères (eaux issues des cuisines et salles d’eau) et les eaux vannes (eaux issues de 

toilettes) (absence de rejets industriels spécifiques).  

La mise en place d’un réseau séparatif permet d’isoler les eaux pluviales (eaux de 

ruissellement) issues des toitures et du parking : elles ne seront pas traitées par la STEP. 

Dimensionnement Selon la définition établie par la nomenclature ICPE au niveau de la  rubrique N°2753, 

la capacité des ouvrages de traitement d’effluents domestiques est exprimée en nombre 

d’équivalent-habitant (éqH). Un équivalent-habitant correspond à une quantité de pollution 

journalière de :  

 90g de matière en suspension (MES) 

 57g de matières oxydables [matières oxydables = (DCO + 2 x DBO5)/3] 
 

Les rejets de la résidence sont donc calculés en tenant compte de ces données avec: 
 MES : 

        92 éqH x 90g/j = 8 280g = 8,28 kg /j 
 
 DBO 5 : 

Matières oxydables = (DCO + 2DBO5)/3 
Or DCO / DBO 5 = 2,5 (facteur conventionnel utilisé pour les eaux brutes) 
Par substitution, on obtient donc : 
Matières oxydables = [(DBO5 x 2,5) + (2 x DBO5)] /3 
Matières oxydables = (4,5 x DBO5) /3 
 
Matières oxydables produites : 92éqH x 57g/j = 5 244 g/j = 5,24 kg/j 
 
 

 Débit : 
La charge hydraulique est calculée avec le rapport de 1éqH= 150L/jour. 
Le calcul du débit entrant à prendre en compte est donc le suivant : 
92 éqH x 150 L/j = 13 800 L/j = 13,8 m3/j 
 
 
Les caractéristiques techniques de l’ouvrage « Oxyfix®FIXTPC90 » modèle C-90 CB86-120 
EH (3)  sont présentées en détail en annexe 2. On retiendra principalement une capacité de 
traitement d’eaux brutes aux caractéristiques suivantes : 
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 La STEP est donc bien dimensionnée au regard du traitement des effluents issus 
du lotissement les Jardins de la Gare.  
 

Principe de 

fonctionnement 

La STEP fonctionne grâce au principe du traitement par culture fixée immergée et aérée. Le 
processus s’effectue gravitairement en 3 phases : décantation primaire, réaction biologique 
et clarification. Pour ce faire, l’ouvrage de traitement se compose de 3 cuves en béton 
parallélépipédiques distinctes et interconnectées, à savoir :  
 

 Un décanteur primaire de 20 m3, qui récolte toutes les eaux usées. Les matières en 

suspension décantent dans la partie inférieure et sont prétraitées par des bactéries 

anaérobies. Le décanteur primaire joue également le rôle de dégraisseur.   

 Un réacteur biologique de 20 m3 qui accueille les eaux ainsi prétraitées et où la 

pollution organique résiduaire va être dégradée par des bactéries aérobies. 

L’alimentation des bactéries en oxygène est assurée par un surpresseur d’air raccordé à 

une rampe de diffusion d’air. Le principe réside dans le fait que les bactéries du réacteur 

biologique se fixent et prolifèrent sur un support immergé original : les Oxybee®. 

 Un clarificateur des eaux de 10 m3 qui reçoit les eaux traitées. Les boues secondaires 
sédimentent et se concentrent dans la partie inférieure du compartiment. L’eau épurée 
est alors évacuée par la partie supérieure du clarificateur où un dispositif permet 
d’évacuer les eaux usées traitées sans reprendre d’éventuels corps flottants. En effet, le 
clarificateur est équipé d'un cône de décantation qui concentre les boues et permet leur 
aspiration par le système de recirculation des boues secondaires. Une pompe assure 
cette recirculation des eaux usées traitées et des boues du clarificateur (où s’opère la 
décantation secondaire) vers le décanteur primaire pour subir un nouveau cycle de 
traitement. Ce système de recirculation des boues vers le décanteur primaire permet de 
limiter la quantité de boues produites ainsi que les nuisances olfactives pour le 
voisinage.  

 
 
La fiche technique de la STEP est fournie en annexe 2. 
 

 
                            
 
 
Des dispositifs de prétraitement de type bac à graisse seront implantés da façon individuelle 
au niveau de chacune des habitations.  

Points de rejet et 

surveillance 

Point de rejets des effluents traités : 

Les eaux traitées et rejetées par la STEP seront envoyées vers un fossé situé au droit de 

l’ouvrage d’épuration.  

 

Seuils limites : 

Les eaux rejetées doivent obligatoirement répondre aux normes de rejets respectant les 
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prescriptions de l’article 5.4 de la délibération n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009 : 
 pH compris entre 6,5 et 8,5 
 Température inférieure à 30°C 
 DCO inférieure à 25 mg/L 
 DBO 5 inférieure à 125 mg/L 

 MES inférieures à 35 mg/L 

Les garanties techniques de performances épuratoires prévues par l’installation respectent 
les seuils règlementaires ci-dessus :DBO5 < à 20mg O2/L et MES < à 30 mg/L (cf. annexe 
2).  
 Les effluents traités en sortie de la STEP sont donc conformes à la réglementation 
applicable. 

 

Le contrôle des rejets : 

Conformément aux articles 23 et 24 de l’arrêté N°91/97 du 7 août 1997, le dispositif de rejet 

est muni d’un regard de prélèvement facilement accessible pour les contrôles au niveau du 

clarificateur (regard d’accès de 60cm de diamètre).  

Par ailleurs, la STEP dispose d’un dispositif d’échantillonnage situé dans le clarificateur : il 

permet d’effectuer un premier contrôle en vérifiant que les eaux épurées soient claires et non 

odorantes.  

Le contrôle des rejets des eaux épurées se fera au point de rejet de l’installation une fois par 

an. Il portera sur la mesure des paramètres suivants : pH, température, DBO5, DCO, MES 

sur un échantillon moyen journalier. Un rapport annuel sera transmis aux services 

instructeurs compétents. 

 

Dispositif d’alarme : 

En cas de dysfonctionnement, une alarme est asservie pour prévenir au plus vite de 

l’anomalie et intervenir rapidement. Un tableau de commande permet de visualiser avec des 

témoins lumineux toute défaillance électrique de l’installation. 

Des garanties de 2 ans pour les équipements électromécaniques et de 10 ans sur les 

ouvrages de béton préfabriqués sont mises en place avec le fournisseur. 

 

Entretien et 

gestion des 

boues de vidange 

La production des boues attendue est de 17 480 Litres/an, soit 190 litres par équivalent 

habitant (source : ELOY WATER). 

La vidange des fosses se fait au niveau du décanteur primaire. Elle sera coordonnée par 

l’entreprise spécialisée Eloy Water qui sous-traitera l’opération à un vidangeur agréé, à 

raison d’une fois par an. En effet, les fréquences de vidange données par le fournisseur sont 

tous les 11 mois.  

A ce stade du projet, aucun contrat d’entretien n’a été conclu avec un prestataire agrée. Il le 

sera dès la commande de la STEP auprès d’Eloy Water ; ce contrat comprendra à minima 

une visite de contrôle annuelle par un technicien qualifié ainsi que les différentes opérations 

d’entretien nécessaires au bon fonctionnement de la STEP, des opérations de vidange et de 

contrôle des eaux de rejet.  

Les boues, les flottants et les graisses sont traités conformément à l’article 7 de la 

délibération n° 10277/DENV/SE du 30 avril 2009 dans des installations habilitées à les 

recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur et permettant d’assurer 

la protection de l’environnement. 

Un cahier d’exploitation sera tenu régulièrement permettant de répertorier l’ensemble des 

opérations de maintenance et d’entretien effectuées (certificats de vidange). Les 

échantillonnages réalisés et les éventuels incidents survenus y seront aussi recensés. 
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Figure 3 : Zoom sur l’installation 
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2.4 RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 

La nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement est donnée par la délibération n°802-2012/BAPS/DENV du 10 décembre 2012 modifiant 

la délibération N°274-2011/BAPS/DIMENC du 1er juin 2011 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en Province Sud. 

Désignation activités Rég Installation  Régime  

Ouvrages de traitement et d’épuration des eaux résiduaires 

domestiques ou assimilées 

La capacité maximale admissible de l’ouvrage étant : 

a) supérieure à 500 eqH …………………………………………………………………….A 

b) supérieure à 50 eqH mais inférieure ou égale à 500 eqH…………..………………..D 

Définitions 

1) La capacité des ouvrages de traitement d’effluents domestiques est 

exprimée en nombre d’équivalent-habitants (eqH). 

Un équivalent-habitant correspond à une quantité de pollution journalière de : 

- 90 g de matière en suspension (MES), 

- 57 g de matières oxydables [matières oxydables = (DCO + 2DBO5)/3]. 

2) L’ouvrage doit avoir au moins une capacité correspondant au nombre 

d’équivalent/habitant déterminé, dans les conditions ci-après : 

- usager permanent : 1,0 eqH/usager 

- occupation permanente telle que internat, caserne, maison de repos ou 

similaire : 1,0 eqH/usager 

- occupation temporaire telle que demi-pension, personnel de bureaux ou 

similaire : 0,5 eqH/usager 

- occupation temporaire telle que externat ou similaire : 0,3 eqH/usager 

- occupation occasionnelle telle que lieu public ou similaire : 0,05 eqH/usager 

2753 

Capacité des STEP individuelles  

inférieures au seuil des 50 éqH soit 4 

éqH pour un F3 et 6 éqH pour un F4 

<<non classé 

 

Capacité de la STEP collective est de 

92 éqH. << classée au titre des ICPE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGIME DE 

DECLARATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

La STEP des Jardins de la Gare ayant une capacité de 92 éqH est soumise à DÉCLARATION au titre des ICPE   
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1 ANNEXE 1 : EXTRAIT CADASTRAL 

 

 

 

 



 

GOUVERNEMENT

 

NOUVELLE-CALEDONIE

 

DIRECTION

 

DES INFRASTRUCTURES

 

DE LA TOPOGRAPHIE ET DES

 

TRANSPORTS TERRESTRES

 

Service Topographique/Bureau du Cadastre

N Extrait de Plan Cadastral

438200

438200

438300

438300

231700 231700

231800 231800

Commune : PAITA Echelle : 1 / 1000

Section : PAITA Date d'édition : 01/08/2018

Lotissement : 

Numéro de Lot : 517

Numéro d'Inventaire Cadastral : 641553-0470

Surface : 1 ha 0 a 0 ca 

Ces informations sont issues d’un traitement automatique de la base de données du SIG CADASTRE et sont délivrées sous toutes réserves.
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2 ANNEXE 2 : NOTE TECHNIQUE DE LA STEP 

 








